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LA CROIX-ROUGE SUISSE

1'idec clans le monde, afin do l'intor-
natio'nalisor sous la banniere de 1'« Etoile
Koilgo» et (Von faire ainsi 1c bion eoni-
mun do tons los peoples.

Que la Suisse soil lu premiere dans
le domaine de l'lt umfinite/ H no s'agit

pas scnlement d'assurcr ä des milliers do

ohevaux militairos qui soufl'ront, lo sooours
charitable dos amis tics animaux, mais de

conserver ä notro chore patrio los chovaux

qu'il lid faut on temps dc paix commc
on temps do guerre.

La protection officace dos chevaux a la

guerre lie saurait etre possible (pie si

eile a etd prepareo en temps do paix,
notro tache est des lors dans le travail
du temps de paix, dans la preparation
de notre mission des temps de guerre.
Cost Iii quo so trouve precisdmcnt la

belle idde de la propagation eonstamment

progressive do la protection des ohevaux

et du maintien dc notre nombre dc chevaux.
La premiere chose it faire est d'or-

ganiser on temps do paix un corps d'in-
t'irmiers volontairos instruits, destind en

temps de guerre soit it ses propres lazarets

veterinaires, soit ä pretor assistance anx
infirniorios veterinaires, aux depots de

chevaux et aux commandemeuts d'etapes.
I/« Etoile Rouge » est le ddpöt central

qui reyoit ct distribue les dons destines

aux animaux cle guerre convalescents;
eile est Vasile ot le refuge des chevaux
invalides quo la paix on la guerre a

rendus tels.

Le succos d'une bataillc ne depend

pas uniquement do la bonne direction et

do la vaillanco dos offieiors et des soldats,
l'etat des animaux y est aussi pour quolque
chose. Cos fidelcs, ohevaux et ehidns,

sollt egalemont dos heros <jui incuront
d'une mort horrible en accomplissant lenr
devoir mais sans savoir pourquoi.

(."est line tache des plus honorable quo
dc preparer en temps do paix cos secnur-
auxiliaires pour les animaux a la guerre;
e'est une des plus belles ambitions des

amis des animaux.

Playons (levant nos youx les leeons d(>

la grande guerre mondiale, afin ipic nous

soyons prets lorsque l'heure grave aura
sonnt? pour nous.

Co n'est pas avec des mots que nous
atteindrons le but auquel nous visons,
mais avec des actes qui honoreront tons

ceux qui contribueront an developpement
de V« Etoile Rouge» suisse, en travaillant
ainsi a la prosperity dc notre patric.

Pretez-nous aussi votre eoncours *),
offieiors et soldats des armes montdes de

notre armee, et aidez-nous a alleger le

sort souvent pen enviable de vos plus
fidelcs camaradcs de guerre, it soigncr
ces martyrs silencieux avec autant do

sollicitude que d'entendement et, le eas

echeant, it abrdger leurs souffrances en

lenr donnant le roup de prune.

0 La cotisation aiumelle minimale ile 1 Ir.

pout etre adressee ii 1'« Etoile Rouge \ Koleure.
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Les conditions de travail des gardes-malades en Suisse

Enquete presentee par M"e A. Zollikofer, ä St-Gall
!SuiteI

11. Division dos t.abelles. Dans la phi-
1

et les dleves. Les socurs superieures sont

part des tabelles nous avons fait trois des infirmieres dirigeantos; une directriee
rubriques: les scours superieures, les sieurs a etc incorporee dans cette rubriquo;
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nous iivons compte au nombro des swurs
toutes les gardes-malades qui sont dans

la profession depuis plus de trois aus.
Nous nc savions trop si nous devious

placer dans la categoric des eihves toutes
celles qui so disaient eleves on toutes
celles (pii s'occupaicnt des malades depuis
nioius de trois ans. La Commission d'en-

quete adopta la'dernifcre maniere dc voir
qui se justifies par le fait que les etudes
considörees comme normales doivent etre
de trois ans en Suisse.

Les circonstances etant tres diff^rentes,
et comme il n'est pas memo necessaire

dans notre pays d'avoir fait un temps
d'etude pour exerccr la profession de

garde-malade, il est parfois fort difficile
de faire 1111 classement. II pent arriver
qu'une infirmiere n'ayant (pie deux ans
dans la profession - des eleves en quclque
sorte - - premie une |)lace de smur supe-
rieure. Une des eleves de notre enquete
touche meme des salaires des plus eleves

qui soicnt mentionnes.

La situation des gardes d'alienes differe
en bion des points de celle des gardes-
malades. Souvent elles cntrcnt tres jcuncs
dans un asile, et leurs etudes sont reduites
ä 1111 minimum. C'est pour cette raison

que nous en avons fait une categoric
a part.

Nous trouvons des divergences en

d'autres domaines aussi (heures de travail
relativement nombreuses, salaires relative-
ment eleves des gardes d'alienfe), mais
elles se rencontrent dans quelques maisons
d'alienes seulenient, et ne peuvent etre
considürees comme etant la regie.

Conditions du travail

Aye d'entree, duree du temps d'etude,
duree de fact trite profession/telle

1. Age d'eiltree. L'age d'entree a une

tout autre signification ehez les gardes-

malades que dans d'autres' professions.
Si lc temps d'etudes ne commence pas par
des travaux de maison comme e'etait le cas

jadis, mais avec le soignage des malades

et c'est aujourd'hui bien souvent le cas

— 011 comprcndra facilement combien
necessaire est une maturite corporellc et
intellectuelle pour toute eleve qui doit
etre ä la hauteur de sa t:\che.

Les travaux corporcls penibles, les

veilles, demande.s dhs le debut, auxquels
viennent s'ajoutcr les impressions morales

qui ouvrent des horizons parfois bien

sericux, demandent une force dc resistance

que de tres jcuncs eleves lie peuvent pas
avoir. Le danger du surmenage est d'au-
tant plus grand que la jeuno fille entre
plus jeune dans la profession de
gardemalade.

Dans une statistiquc analogue a celle-ci,
faite en Alleinagne en 1910, il est dit:
«La fixation de l'age d'entree dans la

profession de garde-malade t'ournit la

meilleure explication pour l'etat de saute.

Si l'äge moyen est de 20 ans, 011 trouve
cependant bien des eleves dc 18 ans.
Dans d'autres pays oil cette question est

mieux r^glee, c'est il 22 011 20 ans que
les gardes debutcnt dans la carriere. »

Yoyons ce qui en est chez nous:
Age d'entree Gardes-malades Gardes d'alidm's To tau x

lOV, 2 ' 9

17 1 5 0

18 5 21 20
19 9 11 20
20 18 12 30
21 12 7 19

22 10 9 22

20 10 1 20
24 17 3 20

25 15 4 19

20—00 32 1 1 43
OiCO 22 11 30

sans reponse 10 2 IS

Total 170 102 278
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54 infirmieres, soit 19,4°/o sont entrees
dnns In carriere avant d'avoir 20 ans.

130 infirmihres, soit 46,7 °/o avaient
20—25 ans.

70 infirmihres, soit 27,3 °/0 avaient plus
de 25 ans. II est probable que celles-ci
avaient oxeree unc autre profession au-

paravant, et ccla est heurcux car des

connaissances mdnageres, economiques ou

pedagogiqucs, et surtout une certaine

experience de la vie, sont des bases

precieuses pour une future garde-malade.
Si nous separons les gardes-malades

des gardes d'alidnes, la proportion change:
De 176 gardes-malades, 15 — 8,5 °/0

ont debute avant d'avoir 20 ans.
91 51,7 °/o avaient 20—25 ans.
54 30,6 n/0 avaient plus de 25 ans.
De 102 gardes d'alienes, 39 38,2 °/0

avant d'avoir 20 ans.
39 38,2 % entre 20 et 25 ans.
22 21,5 °/0 avec plus de 25 ans.

Le nombre de Celles qui, tres jeuncs

encore, s'occupent des soins aux abends,

est done beaucoup plus dleve que chez

les gardes-malades.

2. Le temps d'etude. Le temps con-

sacre aux etudes par les diverses gardes
est tres variable en Suisse. Nous ne

possedons point d'examen d'Etat pour le

personnel infirmier, ni dc reglement qui
prescrirait un minimum de connaissances

donnant droit ä cxercer cette profession.
Eu Grandc-Dretagne et en Amdrique

les etudes sont de trois ans depuis fort
longtemps. En Allemagne, un examen
d'Etat a etd introduit en 1906, facultatif
d'abord, mais il n'existe pas dans tous
les Etats de la confederation germanique.
L'Association des gardes-malades alle-
mandes oblige les eleves a faire trois
ans d'etudes; cette durec a etd introduite
dans plusieurs grandes ecolcs d'infirmieres.

Nous rcneontrons dans nos höpitaux
publics ct prives, a cote de gardes fort

bien instruites, un personnel qui n'a subi

presque aucune preparation technique.
Dans les meilleures eeoles de Suisse, le

temps d'etude est de trois ans. La
premiere aunde est eonsacree il l'instruction
pratique, a la theorie et aux examens;
les deux suivantes, au perfectionnement
pratique dans les differents services; a

l'expiration de trois ans, obtention du

diplöme.
L'Alliance suisse des gardes-malades

n'admet eomme membres que des gardes

s'occupant depuis trois ans des malades

(dont deux annees doivent avoir etc passees
dans des maisons hospitalihres), et avant
subi l'examen d'entröe dans l'Alliance.

La divcrsite de la situation est de-

montree par la tabelle suivante:
I'lace'es

Travitilli'nt iirtiiellemciit dans des

eonime hopitaux

Duree du f rt _ e

temps d'etude 5
VC -

3-8 mois 6 31 29 66 60 6

1 annde 8 9 13 30 21 9

I1/, » 5 3 — 8 4 4

2 amides 9 8 1 IS 11 7

2 7, » 0 2 1 5 4 1

3 » 1 2 29 20 61 38 23

37, » 4 — 4 4 —
4 » 4 3 — 7 6 1

sans reponsc 5 48 26 79 70 9

Totaux "il 137 90 278 218 60

74 infirmieres 26,6 °// 0 ont jlasse par
un temps d'etude de trois ans.

127 infirmieres —- 45,6 % ont re§u une

instruction de moins de trois ans.

79 infirmieres 28 % n'ont pas re-

pondu ä cette question. II est probable

qu'unc partic d'entre elles n'ont reeu

aucune instrnction speciale.
La proportion devient differente si l'on

scinde les gardes-malades des gardes

d'alienes.
De 176 gardes-malades, 73 41,4 °/'0

ont fait trois ans d'etudes.
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7 1 — 40,.! % out fait moiiis do trois ans.
31 — 19,1»% n'ont pas repondu.
Do 102 gardos d'aliends, 1 =-0,0% :l

fait trois ans d'dtudes.

56 55 % out fait moins dc trois ans

(la plupart n'ont eu (pie trois mois d'dtudes).
45 — 44 % n'en parlent pas.
Los 20 candidates ä trois ans d'dtudes

ne les out pas encore achevdes, niais les

I'oront.

Les reponses d'un asile d'epilcptiques
sont acc.ompagndes d'nne explication dn

inedecin qui affirme (pie le personnel
instruit ne resto pas long-temps a l'asile

pa roe qu'il y a pen de soins a donnor,
et (]iie la maison so contentc d'engager
du personnel sans education profession-
nelle pourvu qu'il soit apte ä surveiller
et a oocupor les pensionnaires.

Le plus grand nonibre des gardes
d'abdnds n'a pas fait d'dtudes, ou y a

consacre tres pen dc temps. Le medecin-

directeur d'un asile privd romarque: «On
ne demande pas d'etudcs pour soigner
des abends.» l)e nos jours oette lacunc se

comble de plus on plus, et un sanatorium

privd nous apprend (pie les gardes d'a
bonds y reyoivent une instruction spdciale.

3. Duree do I'aetivitd profession-
licllc I Actuollenient

en hopitani

Report

o »

6-10 >

11-20 »

21-30 »

31-40 »

sans reponso

Totaux

31

19

14

37

17

4

2

13

137

t1
6

79

42
21

19

53

31

8

3

90

64

33
17

16

38

26
7

15

9

4

3

1 5

5

1

(liiriT dc l'aclhilp £ S - £ Z

pnifcssicnnrllc A 'j 5 "i

Moinsd'un an - 36 36 27 9
1 an — - 19 19 16 3

2 ans o 22 24 21 *_>

A reporter •> - 77 79~ 64 15

33 14 8

51 137 90 278 218 60

\ elite des 90 dcolidres qui sont an
j ddbut de leur carriere, on trouve 129 soeurs,

soit le 46,4 % qui travaillent depuis 3 a

10 ans, et 42 soeurs, soit le 15% dont
les services out dtd de 11 A 30 anneos.
Le plus grand nonibre d'anndes passdes

commo gardes-maladcs est fourni par trois
scours qui out donud pendant 31 a 40 ans
des soins aux malades.

Xombre de malades, heitres dc presence, Ira-
vail de unit en plus de celuide jour, sorties.

Cos quatre facteurs sont en
connexion etroite. Commc nous l'avons dit
dans la preface, les rdpouscs precises
ä faire a ces questions sont d'autant plus
difficilcs qu'il s'agit de circonstances

sujettes ä des variations continuelles, de

sorte que les ehiffres des tabelles ne

pouvent avoir line importance que si

l'on prend des moyennes. Cependant un

coup d'ceil jete sur ces conditions im-

portantes du travail des infirmieres est

intdressant, et les donnees fournies par
les maisons de diaconesses prouvent (pie
nos reponses concordent en gdndral avec
les faits signalds d'autrc part.

(A snirre.)

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Comite central de I'Alliance Suisse des sa- 1 baeh-Diiniken, Ober-Buclisitcn, Reinach (Arg.)
inaritains. — En seance du 19 levrier 1916, et Stcrnenberg (Zurich). Deux sections ont etc

les sections suivantes ont etc roipies: Gretzcn- dissoutes, taute de membres.
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